
 
 

FACTURATION DE LA DISTRIBUTION DES COMPRIMES D’IODE STABLE                                le 06/11/2020 
A transmettre à EDF avant le 10/11/2020 
 
La distribution préventive de comprimés d’iode stable par les pharmacies concerne les populations 

résidant et travaillant entre 10 et 20 km des sites des centrales nucléaires de production d’électricité suivants : 
Belleville (18), Blayais (33), Bugey (01), Cattenom (57), Chinon (37), Chooz (08), Civaux (86), Cruas (07), Dampierre 
(45), Fessenheim (68), Flamanville (50), Golfech (82), Gravelines (59), Nogent sur seine (10), Paluel (76), Penly (76), 
Saint Alban du Rhône (38), Saint Laurent des Eaux (41), Tricastin (26). 
 
Rémunération des pharmacies 
La rémunération globale de la distribution sur 2019 et 2020 sera versée en une fois. 
 
1ère phase : distribution et retrait des comprimés 2019 et 2020 cumulées 
A la demande du ministère de l’intérieur, EDF a arrêté les compteurs de retrait au 23/10/2020.  
Les pharmacies sont rémunérées sur une base forfaitaire globale dépendant du nombre de retraits nominatifs :  

o 0 à 200 retraits : 500 euros HT 
o de 201 à 1 200 retraits : 2.1 euros HT par retrait, pour tous les retraits 

ex : pour 205 retraits = 205 x 2.1  
o plus de 1 200 retraits : 1.9 euros HT par retrait 

ex : pour 1201 retraits 1200 x 2,1  + 1 x 1,9 
 
2ème phase : distribution complémentaire (débutera fin novembre 2020) 
Dans l’éventualité où toutes les personnes concernées n’ont pas retiré leurs comprimés d’iode stable à l’officine, une 
distribution complémentaire est organisée par EDF et pour laquelle la pharmacie est rémunérée 500 euros HT. 
Chaque pharmacie ayant participé à la première distribution :  
o recevra un nombre identique d’enveloppes préadressés et non fermées contenant une notice et un courrier d’envoi,  
o devra insérer dans chaque enveloppe une boîte de comprimés d’iode,  
o devra remettre les enveloppes fermées à son grossiste en une ou plusieurs fois sous six semaines maximum.  

 
Si vous avez une question pratique concernant la facturation (calcul des retraits, seuils de paiement, planning), 
contactez  be-dpn-unie-gpsn-iode@edf.fr 
 
Facturation à EDF 
La facturation est à réaliser en 2 étapes :  
 

1. COMMANDE/DEVIS 
Envoyer une commande/devis avant le 10/11/2020 à   EDF-UNIE-IODE@edf.fr en utilisant le modèle ci-dessous 
transmis par EDF. A compléter avec :  

- un numéro de devis (n° défini par la pharmacie) 

- Ligne 1 « phase 1 »,  
o indiquez le nombre de retrait et le montant correspondant au tarif présenté ci-dessus,  

correspond au nombre de retraits cumulés 2019 et jusqu’au 23/10/2020 (NB : une personne peut 
retirer plusieurs boites), elle sera contrôlée lors de la réception de votre devis. 

- Ligne 2 « phase 2 », indiquez 
o quantité : 1 
o prix unitaire HT : 500 € 
o prix total HT : 500 € 

 

Au regard du délai contraint, une tolérance relative à la date d’envoi de ce document a été accordée par EDF. 
Cependant, nous vous invitons à le renvoyer dès que possible.  
 

2. FACTURE 
A réception de la commande d’EDF, envoyer la facture à EDF 

- Transmission d’une FACTURE – reprendre le modèle ci-dessous transmis par EDF 

- Envoi postal à : EDF – FR03552081317 – TSA 50008 – 42123 CHARRETTE SUR LOING  
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Devis/commande à compléter et à transmettre à EDF – par mail 

EDF-UNIE-IODE@edf.fr  
 

Raison sociale :  

Adresse :  

CP Ville : 

Interlocuteur :   

Téléphone / Fax :  

E-mail :  

SIRET : OBLIGATOIRE 

Code APE : 

N° TVA intracom :  

 
 

 
 
 
 
 
 

Désignation Quantité Prix unitaire HT Prix total HT 

 Phase 1 : Retrait des comprimés dans le cadre de la 
campagne nationale Iode 2020 

 
  

Phase 2 : Mise en pli des comprimés dans le cadre de la 
campagne nationale Iode 2020 

 
  

 

Total Hors Taxe € 

TVA à 20% € 

Total TTC en euros € 

 
 
 
 
 
En votre aimable règlement, 
Cordialement, 
 
 
 

 

 

 

 

 

 D E V I S   

EDF / DPN / UNIE 

BUREAU D 04 116  

1 PLACE PLEYEL  

93282 SAINT DENIS  

 

Mail : EDF-UNIE-IODE@edf.fr  

N°TVA Intracom : FR03552081317 

 

N° de devis :  

 

Date d’émission du devis :  
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Facture à compléter et à transmettre à EDF 

 

Raison sociale :  

Adresse :  

CP Ville : 

Interlocuteur :   

Téléphone / Fax :  

E-mail :  

SIRET : OBLIGATOIRE  

Code APE : 

N° TVA Intracom :  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Désignation Quantité Prix unitaire HT Prix total HT 

Phase 1 : Retrait des comprimés dans le cadre de la 
campagne nationale Iode 2020 

 
  

Phase 2 : Mise en pli des comprimés dans le cadre de la 
campagne nationale Iode 2020 

 
  

 

Total Hors Taxe € 

TVA à 20% € 

Total TTC en euros € 

 
 
 
 
 
En votre aimable règlement, 
Cordialement, 
 

 

F A C T U R E  

EDF SA 

TSA 50008 

45123 CHALETTE SUR LOING  

N°TVA Intracom : FR03552081317 

 

N° de commande :  

 

N° de facture :  
 

Date d’émission de la facture :  

 

 

 

 

 

  



 
 

 


